




Parmi les plus grands centres sportifs intérieurs au Canada, le TAZ se consacre
aux sports de glisse pratiqués généralement dans la rue. Patin à roues alignées,
skateboard, BMX et autres sports d’action sont à l’honneur dans son roulodôme
et skatepark. Le TAZ est cependant bien davantage qu’un seul centre sportif. Lieu
de rencontre et d’apprentissages, il assume également un rôle social en pleine
expansion tel que l’explique M. Michel Comeau, son directeur.

La mission de l’organisme à but non lucratif est claire : « Le TAZ œuvre au 
chapitre de la prévention et de l’intégration sociale des jeunes par la pratique 
d’activités sportives et culturelles. Visant leur épanouissement et leur santé 
physique et psychologique, le TAZ offre aux jeunes un lieu auquel ils s’identifient.
Il axe son action sur la promotion et la pratique des sports d’action, ainsi que sur
des activités culturelles et sociales associées au style de vie de ces sports. »
Les valeurs de l’organisme s’articulent autour de quatre axes : l’accessibilité, la
qualité, le respect et la sécurité.

Le TAZ est ouvert à tous les jeunes. Si le skatepark est plus fréquenté par de
jeunes adolescents, la clientèle du roulodôme affiche plus de mixité. De par sa
situation géographique, il attire naturellement les jeunes des territoires les plus
proches : Villeray, St-Michel et Ahuntsic. Toutefois, dès janvier 2010 de 
nombreux groupes scolaires, originaires tant de Montréal que de la périphérie et
de lieux plus éloignés, profiteront de ses installations. La piqure aux sports 
d’action n’est pas longue à s’installer !

Parmi les moteurs de l’organisme figure en bonne place la volonté d’offrir un
espace sécuritaire à ceux qui pratiquent les sports de rue. « Aux dangers 
physiques de la rue, dont ceux de la circulation, s’ajoutent les risques liés à la sécu-
rité des personnes dont la drogue, les gangs de rue, la sollicitation, la prostitution,
etc. » Par ailleurs, dans la rue, il s’agit davantage de sports individuels pratiqués
avec des copains, tandis qu’au Taz, la donne change. Cela devient un lieu de
socialisation où l’on rencontre d’autres jeunes qui pratiquent le même sport, mais
aussi des champions canadiens, voire du monde, et des professionnels des 
différentes disciplines. Certains jeunes, qui, jusque là se sentaient isolés,
ont désormais le sentiment de faire partie de quelque chose grâce
au TAZ. Si le personnel est formé pour encourager, pour
aider le monde à améliorer sa pratique, les jeunes
s’entraident aussi beaucoup. Quand quelqu’un fait un
bon coup, tous les jeunes applaudissent. 

Les employés sont sensibilisés aux attentes du TAZ de
par leur rôle auprès des jeunes : les aider, les écouter,
les féliciter dans leur développement et les encourager
à se dépasser. Les jeunes vivant des situations difficiles
sont référés à du personnel plus qualifié, notamment en
matière de relations d’aide, ou encore à des organismes
spécialisés ou de quartier. En fait, le TAZ entretient à cet
effet un réseau efficient.

L’organisme ne craint pas de réaliser des activités sur mesure pour créer ce lieu
de socialisation qui est assez unique. Il explore même des chemins qui le mènent
au-delà des principales disciplines offertes. « Nous sommes devenus créatifs 
et proactifs. Nous voulons par ailleurs mettre sur pied des activités pouvant
concerner plus directement les communautés culturelles qui ne pratiquent pas de
sports sur roues. » Le quartier avait pour réputation d’avoir de bons joueurs de
basket-ball, la plupart d’origine haïtienne. Le TAZ, quant à lui, était réputé pour
la qualité de ses patineurs. Pourquoi ne pas combiner les deux ?

À travers un projet d’emploi étudiant, l’organisme a incité les jeunes joueurs de
basket-ball à former une équipe de roller basket. Ils sont devenus en deux mois
de très bons patineurs tout en découvrant un nouvel espace. Un nouveau sport
populaire auprès des jeunes du quartier a ainsi pris de l’essor. « Nous avons 
uni les forces de nos différents milieux et trouvé une idée qui a permis aux 
basketteurs de se distinguer. Si l’équipe devient suffisamment forte, elle pourra se
lancer dans la compétition aux États-Unis, puisque ce sport est pour le moment

peu pratiqué au Canada. » Naturellement, pour que
de tels projets puissent voir le
jour, il est nécessaire de com-
prendre les diverses dynamiques
qui animent les quartiers. C’est
pourquoi le TAZ participe à 
plusieurs tables de concertation
liées à la jeunesse et au sport.

Le TAZ représente aussi pour
plusieurs jeunes l’occasion

d’un premier emploi. « De plus, nous travaillons en partenariat avec d’autres
organismes au niveau de l’insertion sociale et professionnelle. » Ainsi par
exemple, CyberCap, qui assure de la formation professionnelle au niveau du
multimédia et offre des ateliers aux jeunes, est devenu un partenaire du TAZ.
Un projet d’emploi étudiant pour l’initiation à l’informatique et au multimédia a
été développé au cours de l’été 2009. Il en est de même avec Production Jeunesse,
qui délivre de la formation professionnelle au niveau des techniques de scène :
sonorisateur, technicien en éclairage. Le TAZ offre un plateau de travail 
pour ces jeunes et fait appel à eux pour assurer le montage de la technique lors
d’événements.

Le TAZ est un lieu stimulant et valorisant. Comme
l’indique son directeur, Michel Comeau,
les jeunes sont « bien » quand ils vien-
nent au TAZ. Le seul fait de s’y rendre,
c’est être, en quelque sorte, en vacances.
Le TAZ est un lieu fait pour eux et où le
respect constitue le mot d’ordre.

Jeunesse
Le TAZ, 
un lieu sur mesure

par Estelle Zehler, conseillère cadre en communication

C Ô T É P A R T E N A I R E S

Envoyez vos dessins

avant le 6 nov
embre 2009 !
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Rappel
Concours de dessin
Eh oui ! Voilà déjà le temps du concours de dessin de Noël. En effet, pour pouvoir publier à temps 
les dessins, il nous faut appeler l’esprit des fêtes un peu avant l’heure. Vos enfants aiment dessiner ? 
Faites-les participer au concours de dessin organisé par le CSSSAM-N sur le thème de Noël.

Deux catégories d’âge ont été définies : 5 à 8 ans et 9 à 12 ans.
Le dessin gagnant de chacune des catégories sera publié dans le journal Le Cercle et sera reproduit sur les cartes de 
vœux du CSSSAM-N. Les enfants ayant réalisé les deux dessins lauréats gagneront un bon d’achat de 50 $ chez Renaud-Bray.

Comment participer
Envoyez, avant le 6 novembre 2009, le dessin de votre enfant ou de vos enfants sur papier format 81/2 x 11 (lettre), à l’attention de Carmen Dubé, au
Centre d’hébergement Laurendeau. Pour la joindre par téléphone : poste 2242.
Ce concours est réservé aux enfants des employés, des bénévoles et des médecins du CSSSAM-N.
Une seule participation par enfant.

Composition du Jury
Myriam Vincent, orthophoniste, Sandra Osmann, travailleuse sociale, Bernard Lafleur, designer graphique, 
Estelle Zehler, conseillère cadre en communication

Pour information : Estelle Zehler, conseillère cadre en communication, poste 8335.
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PLEINS FEUX
SUR LA

SALUBRITÉ
par Estelle Zehler, conseillère cadre en communication

Kotsovos Grinstead Melo Hamel Fabrizio Haidar C’EST PLUS QU
C’EST DESJARD
HAMEL, FABRIZ

Un patient quitte l’hôpital, sa chambre doit
être remise en état pour un nouveau venu. Les
salles de consultation des CLSC viennent de se
vider après avoir vu défiler un nombre impres-
sionnant de clients. À qui faites-vous appel ?
Le Service d’entretien ménager ? Non, les
employés qui vont intervenir appartiennent au
Service d’hygiène et salubrité. Quelle diffé-
rence vous demandez-vous ? Elle est de taille.
Il s’agit de deux mondes totalement différents.
Le milieu de la santé exige l’intervention de
nouveaux spécialistes. Il n’est plus question de passer rapidement une vadrouille
pour que le tour soit joué. Il s’agit d’intervenir en fonction de données précises.
Le patient ayant séjourné dans la chambre souffrait-il d’une maladie infectieuse ?
L’action qui sera posée par l’équipe d’hygiène et salubrité sera primordiale afin
de ne pas alimenter la chaîne des infections nosocomiales. Son but est de 
maintenir les locaux salubres, de protéger la population et le personnel.

Le travail est colossal. Le service gère toutes les installations du CSSSAM-N, 
soit environ 70 000 m2. D’emblée, Claude Poirier, coordonnateur des services 
d’hygiène et salubrité, buanderie, lingerie et gestion des déchets biomédicaux des
installations, souligne : « La force de notre service repose sur nos ressources
humaines. » Le ton dénote la fierté du travail accompli avec du personnel 
qualifié et fiable. L’équipe se compose de près de 75 personnes, préposés à 
l’entretien, gestionnaires et agentes administratives. Les chiffres deviennent 
vertigineux au regard du nombre d’heures travaillées en 2008-2009 : 114 127
heures. À lui seul, l’Hôpital Fleury exige la présence de personnel sept jours sur
sept et 24 heures sur 24.

Le bon fonctionnement de ce service s’appuie fortement sur la mobilisation de
ses membres. Aussi, un mode participatif a été privilégié afin que chaque
employé puisse non seulement s’exprimer, mais aussi influencer son travail, tel
que dans le comité des produits. Le service s’est orienté vers un virage vert
comme en témoigne Claude Poirier : « Dans la mesure du possible, s’il n’y a pas
d’interférence avec les objectifs de santé, on choisit des produits verts. Cela a été
le cas du papier à main, du papier hygiénique, du nettoyant pour les vitres, etc. »
Des produits et du matériel plus performants sont également privilégiés, tels que
les chiffons en microfibres ou la machine pour nettoyer les fauteuils roulants.
Cette dernière permet non seulement de réaliser une désinfection adéquate plus
rapidement, mais elle augmente aussi la sécurité des employés qui n’ont plus à
manœuvrer dans une douche dans des positions inconfortables. La flotte de 
chariots pour la cueillette du linge souillé a aussi été entièrement réactualisée
au profit d’un chariot plus ergonomique permettant un allègement des poches de
linge, désormais hermétiques et recyclables.

Dans une optique de santé publique
« Notre rôle, explique Claude Poirier, a évolué de
l’entretien ménager à la salubrité, ce qui nous
donne désormais une responsabilité de santé
publique. » Nous travaillons en étroite collabora-
tion avec le Service de prévention des infections.
Les CLSC progressent également vers un traite-
ment des espaces selon ce mode. La fréquence
d’entretien des salles d’examen, a par
exemple, été augmentée. La salubrité
n’est plus visuelle, du type « je lave

quand je vois que c’est sale ». « On s’inquiète de microorganismes, de 
bactéries, de microbes et autres, poursuit-il. Nous dépendons par
conséquent de la conscience des gens. En fait, la salubrité est l’affaire de
tout le monde. ». En effet, tous les maillons de la chaîne doivent être 
solidaires afin de ne pas briser la chaîne de la santé et cela va de 
l’employé à tous ses collègues cliniques et administratifs, à la population,
avec des gestes aussi simples que l’hygiène des mains ou le fait d’éternuer
dans le pli de son coude.

Les précautions entériques engendrent des interventions en trois étapes qui
sont le nettoyage, le rinçage et la désinfection. Les protocoles de désinfec-
tion sont rigoureux et diffusés abondamment pour faciliter le travail des
employés (affiches, formats de poche sur les chariots). Ainsi, si la chambre
d’un patient sans infection nécessite entre 30 et 45 minutes d’intervention, la
chambre d’un patient en isolement entérique exigera quant à elle 90 minutes.
Peu importe le cas,  le service dispose d’une heure pour intervenir, afin 
qu’aucun délai ne se répercute sur les temps d’attente de l’hôpital, du fait,
par exemple, d’un patient de l’urgence en attente d’obtention d’une cham-
bre. En centre d’hébergement où la chambre constitue le milieu de vie du
résident, ce délai passe à 48 heures, que ce soit la fin de semaine ou non.

Le service est sollicité à bien des égards. « Nous avons été interpellés par le
Programme de prévention des chutes. Ainsi, nous lavions auparavant les sols
avec des vadrouilles humides en hébergement. Celles-ci ont désormais été 
remplacées par des autorécureuses qui réduisent le risque de glisser sur une 
surface mouillée. Nous avons le souci constant de la sécurité des usagers, illustre
Claude Poirier » La multiplicité des problématiques auxquelles sont soumis 
régulièrement les membres de l’équipe alimente leur désir d’être reconnus, tel
que l’exprime Sylvie Pelletier, préposée aux travaux légers à l’Hôpital Fleury : 
« Ma préoccupation est que les gens se rendent compte de l’importance de 
notre rôle. »

Daniel Bergeron, chef de secteur hygiène et salubrité,buanderie et lingerie à l’Hôpital Fleury et aux CLSC : 

« Nous ne sommes plus des concierges ou l’équipe du ménage. 
S’il n’y avait pas de désinfection, les interventions chirurgicales

seraient pratiquement impossibles au bloc opératoire ! »

Sylvie Pelletier prête à intervenir dans
une situation de précaution entérique

François Landry maniant l’autorécureuse

Daniel Dugal et Daniel Bergeron en discussion



La salubrité est une spécialité aujourd’hui qui exige que les employés soient bien
formés. Une certification professionnelle vient par ailleurs d’être créée. Doté
encore d’une perception peu positive, il n’est pas aisé de recruter du personnel
dans ce milieu. C’est pourquoi le service s’est associé avec l’École professionnelle
du meuble et reçoit régulièrement des stagiaires. Un programme de stages sur
mesure et attractif a été monté à leur intention et permet au service de se démar-
quer des pratiques en usage dans les autres hôpitaux. « Lentement, on voit se
dégager la fierté du métier, grâce à son évolution technique, ponctue Claude
Poirier. Malgré le fait que le terme n’existe pas encore, mais ce n’est qu’une 
question de temps, je nomme les membres de mon équipe des salubristes. » Les
personnes qui composent l’équipe peuvent témoigner de l’évolution de ce secteur,
telle Chantal Registre, agente administrative, qui reçoit toutes les demandes
adressées au service : « Je ne voyais pas la complexité du métier avant d’arriver
dans le service. Je ne savais pas par exemple qu’il y avait des protocoles, pas plus
que je soupçonnais l’ampleur du travail et l’implication exigée au niveau adminis-

tratif. »

Les femmes et les hommes qui travaillent au Service d’hygiène et 
salubrité accomplissent quotidiennement un travail de fourmis et 
participent à l’effort collectif visant à offrir à notre clientèle et à 
l’ensemble des intervenants du CSSSAM-N un environnement salubre.

Merci à eux !

U’UNE BANQUE.
DINS, KOTSOVOS, MELO,
ZIO, HAIDAR, NGUYEN...

Caisse Desjardins du Sault-au-Récollet
Caisse populaire Desjardins du Centre d’Ahuntsic
Caisse Desjardins Domaine Saint-Sulpice
Caisse populaire Desjardins Saint-Simon-Apôtre de Montréal
Caisse populaire Saint-André-Apôtre
Caisse populaire Desjardins de Montréal-Nord
Caisse populaire Saint-Camille de Montréal-Nord

NOUVEAUX 
ÉQUIPEMENTS

par Alain Lazure, directeur des services techniques 
et des immobilisations

Le CSSSAM-N  a fait l’acquisition en 2008-2009 pour plus d’un
million de dollars d’équipements médicaux et non médicaux et
mobilier. En effet, le Ministère a prévu des enveloppes monétaires

dédiées aux deux catégories d’équipements:
• Équipements médicaux : ± 1.1M $
• Équipements non médicaux et mobilier : ± 456 000 $

Ces deux enveloppes récurrentes seront indexées au cours des deux prochaines
années. Un plan sur trois ans a été développé en 2008-2009 et sera révisé annuelle-
ment à partir de 2009-2010.

Ces montants, tout de même importants, permettront au CSSSAM-N le remplacement
d’équipements qui risquent de devenir désuets dans toutes nos installations.  Voici
quelques exemples d’équipements qui ont été acquis en 2008-2009.

Équipements médicaux :
• Pompes à perfusion PCA (8) Hôpital Fleury
• Appareil de fluoroscopie mobile Hôpital Fleury
• Système de réfrigération pour l’entreposage de vaccins CLSC d’Ahuntsic
• Pompes volumétriques 85 canaux Hôpital Fleury
• Défibrillateurs (5) Hôpital Fleury
• Échographie IVG CLSC de Montréal-Nord
• Tables d’examens (2) pour l’orthopédie Hôpital Fleury

Équipements non médicaux et mobilier :
• 34 lits électriques (14 pour l’hôpital et 20 pour l’hébergement)
• 7 lève-personnes (1 pour l’hôpital et 6 pour l’hébergement)
• 12 fauteuils roulants (hôpital)
• 4 fauteuils gériatriques (1 pour l’hôpital et 3 pour l’hébergement)
• 15 matelas préventifs (hébergement)
• 80 tables de chevet (20 pour l’hôpital et 60 pour l’hébergement)
• 5 chariots à dossiers (hôpital)
• Mobilier pour bureau des médecins (CLSC de Montréal-Nord)
• 4 fauteuils à prélèvements (CLSC d’Ahuntsic)

Dans le cadre de ces enveloppes, nous allons poursuivre le remplacement des lits, des
lève-personnes, des tables de chevet et des fauteuils roulants des quatre centres d’hé-
bergement et de l’hôpital. 5
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CONSOMMATION ANNUELLE : 
LE SAVIEZ-VOUS ?
• Consommation en produits désinfectants : 4 872 litres
• Consommation en solution chlorée : 2 970 litres
• Consommation de papier hygiénique : 25 104 rouleaux réguliers et 4 332 rouleaux jumbo !

LE CSSSAM-N EN CHIFFRES : 
LE SAVIEZ-VOUS ?
• Surfaces à entretenir : près de 70 000 m2

• Nombre de sanitaires à entretenir : ± 1 300
• Nombres de poubelles à vides : ± 3 500
• Nombre de distributeurs à savon à remplir régulièrement : ± 1000

RECYCLAGE : 
LE SAVIEZ-VOUS ?
• Papier/carton recyclé par an : 26,78 tonnes
• Soit 455 arbres sauvés chaque année !

Les nouveaux 
chariots en usage

Une salle de chirurgie sous l’angle de la salubrité

« La force de notre 
service repose sur nos 

ressources humaines. »   

Claude Poirier
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C Ô T É  F O N D A T I O N
par Claudine Lefebvre, directrice générale et Catherine St-Amour, directrice générale adjointe

de la Fondation du CSSSAM-N 

Le CSSSAM-N tiendra sa séance publique d’information à l’intention de la population
le mardi 17 novembre 2009 à 19 heures à l’auditorium du Collège Ahuntsic, situé au
9155, rue Saint-Hubert à Montréal. Nos partenaires et l’ensemble de notre personnel
sont invités à y participer.

Cette année, dans le cadre de sa séance publique d’information, le conseil d’adminis-
tration a voulu innover en soulignant les contributions exceptionnelles et novatrices
de ses partenaires, tant institutionnels que communautaires, qui se sont engagés tout
au long de l’année à remplir leur mission auprès de la population. C’est dans cette 
foulée qu’il a créé les Prix Reconnaissance Innovation du CSSSAM-N. Cette première
édition vise à reconnaître et encourager les efforts exceptionnels et novateurs dans la
dispensation des soins et services offerts à la population du territoire d’Ahuntsic et
Montréal-Nord selon les trois catégories suivantes : « Accessibilité », « Continuité » et
« Qualité ». Un quatrième prix sera également attribué, le « Coup de cœur du président
du conseil d’administration ».

Chaque jour, des hommes et des femmes interviennent pour aider avec respect, 
compassion et générosité des personnes de notre territoire. Cette implication est 
souvent l’expression d’une volonté de se dépasser et de mieux servir la population et
s’exprime, la plupart du temps, par des initiatives et des innovations qui méritent
d’être soulignées. Tous les organismes, tant institutionnels que communautaires, sont

éligibles, dans la mesure où ils se sont démarqués par l’implantation d’un nouveau
programme, d’une nouvelle stratégie, d’un nouveau service visant à améliorer les soins
et les services offerts à la population de notre territoire. Pour plus d’information,
consultez notre site Web à l’adresse www.csssamn.ca. Les formulaires de mise en 
candidature sont disponibles sur le Web seulement.

La catégorie Accessibilité : Reconnaître des organismes qui ont déployé de nouvelles
stratégies ou de nouveaux processus dans le but d’offrir le bon service à la bonne 
personne, au bon moment.

La catégorie Continuité : Reconnaître des organismes qui ont déployé de nouvelles
stratégies ou de nouveaux processus afin d’assurer une réponse à l’ensemble des
besoins (physique, psychologique, réadaptation, accompagnement, etc.) d’un usager
ou de ses proches.

La catégorie Qualité : Reconnaître des organismes qui ont mis en place de nouvelles
façons de faire, des outils ou des programmes, que ce soit dans l’amélioration, 
l’efficacité ou la sécurité des soins ou des services.

Le prix « Coup de cœur du président » : Souligner de façon plus particulière l’ensemble
du travail effectué par un organisme auprès de la population ou auprès de clientèles
spécifiques du territoire d’Ahuntsic et Montréal-Nord.

Rappel
La loto SUPER 7 de la Fondation
Les billets de la Loto SUPER 7 sont présentement en vente! Le 1er des 7 tirages aura lieu
le 22 octobre prochain. 500 billets sont disponibles, nous comptons sur votre support !

21 chances de gagner !
15 000 $ en prix !

Comment vous procurer un billet ? 
Venez nous rencontrer au bureau de la Fondation, situé au rez-de-chaussée de
l’Hôpital Fleury;
Appelez-nous au numéro de téléphone suivant : 514 383-5083
Envoyez-nous un courriel à l’adresse suivante :
fondation.csssamn@ssss.gouv.qc.ca

Grâce au paiement par déduction à la source, vous pouvez vous procurer un
billet pour aussi peu que 5 $ par paye, pour une période de 15 paies (75 $ par bil-
let) ! Peut-être serez-vous l’un des heureux gagnants ! Merci à tous les partici-
pants et bonne chance à tous !

Rappel
Concert-bénéfice 
annuel de la Fondation 
avec Nicola Ciccone
C’est le 8 décembre prochain qu’aura lieu le 
concert-bénéfice de la Fondation, sous la présidence 
d’honneur de M. Sam Scalia, président de Samcon. La performance 
de Nicola Ciccone, accompagné de ses 4 musiciens, prendra place au Centre
Leonardo Da Vinci au 8370, boul. Lacordaire. Les billets sont en vente au bureau
de la Fondation.

Un événement à ne pas manquer !
Coût des billets 
Prix spécial employé : billet régulier 70 $ (incluant un reçu pour l’impôt de 40 $)
Billet régulier 100 $ (incluant un reçu pour l’impôt de 70 $)
Billet VIP 175 $ (incluant un cocktail dînatoire et un reçu pour l’impôt de 110 $)

Le Tournoi de golf de la Fondation
Le 21 septembre dernier, 278 golfeurs ont foulé les allées du prestigieux Club de
golf Le Mirage au profit de la Fondation du CSSSAM-N. Cet événement s’est
déroulé sous la présidence d’honneur de M. Stéphane Vinet, directeur régional
Région Est Métropolitain de Médias Transcontinental. L’implication du comité
organisateur, présidé par Me Éric Thibaudeau, a permis à la Fondation de dépasser
l’objectif visé en amassant la magnifique somme de 107 000 $.

Nous tenons à remercier grandement notre président d’honneur, tous les membres
du comité organisateur pour leur très grande collaboration, les nombreux béné-
voles, les commanditaires, les participants et tous ceux qui ont contribués de près
ou de loin à cet événement.

Coordonnées de la Fondation du CSSSAM-N :
Hôpital Fleury
Rez-de-chaussée
2180, rue Fleury Est
Montréal (Québec) H2B 1K3
fondation.csssamn@ssss.gouv.qc.ca
Tél. : 514 383-5083

Séance publique d’information et remise 
des Prix Reconnaissance Innovation du CSSSAM-N
par Isabelle Gagnée, conseillère cadre en communication

M. Denis Cloutier, directeur général de la Caisse
Desjardins du Sault-au-Récollet et président

de la Fondation, M. Stéphane Vinet, directeur
régional, Région Est Métropolitain de Médias

Transcontinental, Me Éric Thibaudeau de Gowling
Lafleur Henderson S.E.N.C.R.L. 

Les 8 gagnants des participations achetées par
la Caisse Desjardins du Sault-au-Récollet qui ont
été tirées parmi les employés de notre CSSS,
accompagnés du directeur général et de la 
présidente de la caisse. Chantal Cloutier, Céline
Bourassa, Jocelyne Labelle, Daniel Coulombe,
Ginette Éthier, Linda Lepage, Denis Cloutier,
directeur général de la Caisse Desjardins du
Sault-au-Récollet, Pierre Deschênes, Francine
Legrand, présidente du conseil d’administration
de la Caisse Desjardins du Sault-au-Récollet,
Michel Blais.



Programme 

Fin de Vie 
par Patricia Perrusi, technicienne en éducation spécialisée

Le 2 juin dernier, le comité fin de vie du Centre d’héberge-
ment Paul-Lizotte a organisé un kiosque d’information pour
les familles et le personnel. Les membres du comité se sont
relayés toute la journée pour répondre aux questions et
informer les visiteurs sur la nature du comité. Des membres
des familles et des employés ont pris le temps de lire 
plusieurs documents d’information et différents outils de
soutien disponibles pour les mourants et leurs proches.

Il y a presque dix ans, le programme Fin de Vie était créé. Basé sur une approche holistique, il
reconnaît tant les besoins physiques que psychologiques, sociaux et spirituels des résidents.
L’équipe multidisciplinaire centre son action sur la personne plutôt que sur la pathologie et les
gestes techniques. Les soins sont orientés vers la qualité de vie et sont donc individualisés et axés
prioritairement sur les choix des résidents et de leur famille.  La participation de la famille est
encouragée pour accompagner et « prendre soin » de leur proche mourant, tout en leur offrant le
soutien nécessaire à cette expérience.

La philosophie de notre programme vise à permettre à chacun de nos résidents de rester « vivant »
jusqu’au bout en répondant à leurs besoins, sans douleur et entourés par les soignants, leur famille et
des bénévoles.  Nous assistons nos résidents afin qu’ils puissent aborder leur fin de vie sereinement et
dignement, mais aussi afin qu’ils parviennent à donner un sens à leur mort.

Les membres du comité sont :
• Marlène Collin, infirmière auxiliaire, 3e étage
• Chantal Champagne, technicienne en travail social
• Dre Johanne Garceau, médecin, 2e et 3e étages
• Louise Garneau, infirmière, 2e et 3e étages
• Roger Hébert, aumônier
• Nicole Lapointe, chef d’unité, 2e et 3e étages

DU NOUVEAU 
AU COMITÉ 

DES USAGERS
par Isabelle Gagné, conseillère cadre en communication

Le comité des usagers du CSSSAM-N compte neuf
membres dont cinq sont élus par la population et

quatre sont désignés par les comités de résidents de chacun des
quatre centres d’hébergement de l’établissement. Ces personnes
agissent bénévolement et leur mandat est d’une durée de trois
ans. Le but du comité des usagers est de défendre les intérêts
des usagers, leurs droits, leurs conditions de vie et la qualité des
services.

Suivant le processus électoral lancé au printemps 2008 afin de
mettre en place le tout premier comité des usagers du CSSSAM-N,
deux représentants de la population sont toujours actifs cette
année au sein du comité; il s’agit de M. Chesnel Succès, citoyen
de Montréal-Nord, diplômé en sciences politiques et très 

impliqué socialement, et M. Robert
Aubin, citoyen d’Ahuntsic, biblio-
thécaire professionnel à l’Agence
d’évaluation des technologies en
santé. M. Aubin préside d’ailleurs le
comité des usagers.

En mars 2009, un appel de candida-
tures a été lancé dans les journaux
locaux afin de combler les postes
vacants. Ainsi, trois nouveaux
membres se sont joints au comité à
titre de représentants de la popula-
tion : Mme Louise Houde, infirmière
retraitée qui a travaillé plusieurs
années auprès des personnes âgées
en CLSC et en centres d’héberge-
ment, M. Réjean Loyer, technicien
en électroménagers et marguillier à
la paroisse Ste-Colette, et M. Marc
L. Fortin, ancien attaché politique
et spécialiste en récupération
d’électroménagers. 

Le comité des usagers est égale-
ment représenté sur différents
comités au sein du CSSSAM-N.
Ainsi, Mme Carmen Charrette et 
M. Jacques Monette siègent au
conseil d’administration et Mme

Marie-Camille Latulippe représente
les usagers au comité d’éthique
appliquée et au comité d’éthique de
la recherche.

Durant la dernière année, le
comité des usagers s’est
concentré à rédiger ses
règles de fonctionnement.
Pour leur part, les comités
de résidents ont travaillé à
faire corriger certains irri-
tants du quotidien dans
chacun de nos centres d’hé-

bergement afin d’améliorer le bien-être des résidents. Ils ont
aussi remis à chaque résident un calendrier leur rappelant leurs
droits. La priorité du comité des usagers en 2009-2010 sera la
formation de ses membres. Déjà quelques personnes ont participé
à des rencontres offertes par le Conseil pour la protection des
malades et du Regroupement provincial des comités d’usagers,
tandis que des cours formels sont prévus pour l’automne.

Un plan d’action et des prévisions budgétaires réalistes guideront
les actions du comité jusqu’au printemps 2010. Une réflexion est
en cours sur les meilleurs moyens de communiquer avec la
population. Le comité aura bientôt son propre numéro de 
téléphone où les gens pourront s’informer, donner leur opinion
et faire des commentaires sur les services du CSSSAM-N.

Enfin, le comité des usagers tiendra son assemblée 
générale annuelle en même temps que la séance publique 
d’information du CSSSAM-N, soit le mardi 17 novembre 
2009 à l’auditorium du Collège Ahuntsic, situé 
au 9155, rue Saint-Hubert à Montréal.

Les comités de résidents
Des élections ont eu lieu dans nos
quatre centres d’hébergement afin
de former de nouveaux comités de
résidents. C’est ainsi que des rési-
dents, des membres des familles ou
des bénévoles ont manifesté leur
intérêt à siéger sur ces comités. Par
la suite, chaque comité de résidents
a désigné un représentant pour 
siéger au comité des usagers : 
M. Luc Armand, gestionnaire d’un
service d’intégration sociale, a
accepté de représenter le comité de
résidents du Centre d’hébergement
Laurendeau en tant que représentant
de famille, Mme Carmen Charette,
retraitée de l’enseignement, repré-
sentera le comité de résidents du
Centre d’hébergement Légaré en
tant que bénévole. Les comités de
résidents du Centre d’hébergement
de Louvain et du Centre d’héberge-
ment Paul-Lizotte n’ont pas encore
procédé à la désignation de leurs
représentants.

Album photo
Voici quelques souvenirs des fêtes de la rentrée !

• Gaétane Morin, préposée aux bénéficiaires, 2e étage
• Daniel Morin, président sortant, récréologue
• Juliette Pellerin, bénévole
• Sylvie Pomminville, préposée aux bénéficiaires, 5e étage
• Patricia Perrusi, présidente du comité, éducatrice spécialisée
• Karine Sorel, thérapeute en réadaptation physique

Mme Denise Clouette, résidente à Paul Lizotte
et Patrizia Perrusi, éducatrice spécialisée

Louise Houde, Robert Aubin et Chesnel Succès travaillant à l’élaboration
du plan d’action 2009-2010 du comité des usagers.
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DES PSYCHOÉDUCATEURS 

DANS VOTRE CSSS
par Claudia Lemay et Marie-Claude Felli, psychoéducatrices
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CONDITIONNEMENT 
PHYSIQUE
par Dominique Lemonde, directrice des ressources humaines et du développement organisationnel

Vous avez le goût de bouger dans un gym ? Le CSSSAM-N a conclu des ententes corporatives 
pouvant vous faire bénéficier de conditions intéressantes avec les centres suivants :
• Centre ÉPIC de l’Institut de Cardiologie de Montréal
• Énergie Cardio
• Nautilus Plus
• Centre de conditionnement physique Métropolis Gym
• Centre culturel et sportif Regina Assumpta

Vous retrouverez toutes les modalités relatives 
à ces ententes sur l’intranet, dans le menu 
Ressources humaines, puis dans la section 
Qualité de vie au travail. Si vous n’avez pas 
accès à l’intranet, consultez les affiches 
présentes sur les babillards. Vous pouvez également 
communiquer avec Jacynthe Angers-Beauvais du
Service santé et sécurité au travail, au poste 5015.

Bon entraînement !

La semaine du 5 au 9 octobre 2009 a été désignée par le
CSSSAM-N pour souligner l’apport des psychoéduca-
teurs dans les services à la population.  Mais qui sont-ils
et que font-ils ?

La psychoéducation est née au Québec au milieu des
années 50, alors que certains milieux de rééducation 

se questionnaient sur les meilleures façons d’intervenir auprès d’enfants et d’ado-
lescents présentant des troubles affectifs et des comportements délinquants. Au
fil des années, les moyens d’intervention se sont développés et graduellement 
étendus à différents milieux. Aujourd’hui, le psychoéducateur œuvre auprès de
différentes catégories de personnes éprouvant des difficultés d’adaptation.

Au CSSSAM-N, il a fallu attendre les années 1980 avant l’arrivée de la première
psychoéducatrice, Renée Giguère, aujourd’hui coordonnatrice de l’équipe d’inter-
vention jeunesse (EIJ) et conseillère clinique en psychoéducation. Mme Giguère
était alors l’une des premières psychoéducatrices en CLSC à Montréal.
Heureusement, depuis les dernières années, nous voyons de plus en plus de ces
intervenants gagner les troupes.

Aujourd’hui, dans notre CSSS, les psychoéducateurs se retrouvent sous la
Direction de l’adaptation sociale, des services multidisciplinaires et des services
généraux. Ils sont répartis dans le programme Jeunes en difficulté, particulière-
ment dans les sous-programmes suivants : Service intégré et périnatalité et pour
la petite enfance (SIPPE), Soutien CPE/garderie et Crise-Ado-Famille-Enfance
(CAFE). Ils sont aussi dans le programme Déficience intellectuelle et troubles
envahissants du développement (DI-TED), spécifiquement le sous-programme
Stimulation précoce, les programmes Santé mentale adulte et celui de Santé
mentale jeunesse. Ils occupent des postes de conseillers, de coordonnateurs et
d’intervenants. Dans leurs tâches, l’animation de groupes occupe une place
importante (ateliers de stimulation 0-5 ans, gestion des troubles anxieux, 
intervention dans des groupes-classes du quartier et bien d’autres).

En 2000, les psychoéducateurs ont été intégrés à l’Ordre professionnel des
conseillers et conseillères en orientation, qui est alors devenu d’Ordre des conseillers
et conseillères en orientation et des psychoéducateurs et psychoéducatrices du
Québec (OCCOPPQ). L’OCCOPPQ définit ainsi les activités professionnelles du 
psychoéducateur : « Fournir aux groupes et aux personnes présentant ou suscep-
tibles de présenter des difficultés d’adaptation, des services de psychoéducation,
en procédant notamment par l’évaluation de l’adaptation psychosociale et 
des capacités adaptatives, en intervenant dans le but d’aider la personne à 
rétablir l’équilibre avec son environnement au moyen d’une approche préventive
ou rééducative. »

En effet, dès les premiers contacts, le psychoéducateur est déjà en évaluation et
vise l’établissement d’un lien thérapeutique par sa cueillette de données adaptée
au rythme de l’individu et centrée sur les défis comme sur les forces de l’individu
dans son développement global. Il recueille ainsi, par des techniques d’observation
et, au besoin, d’outils standardisés, un portrait dynamique du fonctionnement de
l’individu et de ses capacités adaptatives dans les différentes sphères de sa vie et
de son développement.

Lorsque les besoins sont bien compris, le travail vise à ce que le ou les individus
qui consultent évoluent vers des objectifs qu’ils ont élaborés afin de trouver un
nouvel équilibre. Le psychoéducateur accorde une importance à ce que les défis
soient gradués afin que l’individu atteigne progressivement ses objectifs, ce 
qui lui permet de vivre plusieurs petits succès qui ponctuent et soutiennent son
cheminement.

Dans ses moyens, le psychoéducateur intervient directement auprès des 
personnes par l’entremise d’activités spécifiques ou d’accompagnement adaptées
aux besoins de l’individu. Il n’hésite pas à mettre en place des moyens créatifs ou
à partager des moments de vie de l’individu, pour favoriser sa relation avec lui 
ou susciter des prises de conscience.

À travers tout le processus d’intervention, voire l’évaluation, l’élaboration et le
suivi du plan d’intervention, il travaille constamment, par différentes techniques,
à susciter la conscientisation de l’individu, en mettant en valeur certains éléments
qu’il observe, de façon à ce que ce dernier participe activement à sa démarche,
afin qu’il se voit en action et qu’il prenne les meilleures décisions pour lui-même.
En ce sens, le psychoéducateur vise l’empowerment de l’individu.

Si vous avez des questions concernant la psychoéducation, n’hésitez pas à vous
adresser à l’un ou l’autre de nos psychoéducateurs.

Nous profitons de l’occasion pour vous inviter à un midi-conférence donné par
Mirianne Proulx, psychoéducatrice, au cours duquel elle présentera son projet de
maîtrise « Dansons ensemble : une intervention par vidéo-feedback favorisant la
sensibilité maternelle chez les mères à risque ». La conférence aura lieu le 
27 octobre 2009 à 12 h, au CLSC d’Ahuntsic, salle S-50-51.

Bonne semaine de la psychoéducation et merci pour la reconnaissance reçue par
nos collègues et l’organisation !

Prochains numéros
À nos lecteurs 
Du fait des travaux de préparation liés à la vaccina-
tion de masse contre le virus A (H1N1), la parution
du Cercle du mois de novembre a été annulée.
Nous vous remercions pour votre compréhension.
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Annonce de vos articles : 3 novembre 2009
Tombée des articles : 12 novembre 2009
Parution : 18 décembre 2009

De gauche à droite, en haut : Sandra Araujo, 
Mirianne Proulx, Renée Giguère, Sylvie Brossand
De gauche à droite, en bas : Claudia Lemay, 
Sophie Ravacley, Magda Blanc (spécialiste en intervention
psychosociale et étudiante à la maîtrise)

Absentes sur la photo: Amélie Pagé Desbiens, Anne Sophie
Van Nieuwenhuyse, Josée Lamontagne, Karine Timmons,
Marie-Claude Felli, Mélanie Gagnon, Valérie Duranleau,
André Beaulieu et Julie St-Pierre (éducatrice et étudiante 
à la maîtrise)




